
Organisation de la vaccination Covid19 
pour les personnes accueillies

dans le pôle

ADULTE

Information et demande d’accord de principe
- de la personne accueillie si elle est en capacité d’exprimer son choix,
- ou de son représentant légal (tuteur, personne de confiance...) le cas échéant.

OUI

OUI

NON

NON

La personne 
accompagnée
fait partie des 

publics prioritaires :
Trisomie 21, obésité 

comorbidités (*)...

Accord 
de

principe

Consultation et vaccination
dans un centre de vaccination
après prise de rendez-vous,

munis du certificat de priorité
- Les démarches et l’accompagnement 
de la personne accueillie devront être 
réalisés par un proche.

Consultation d’un médecin
traitant pour certifier le caractère 

prioritaire de la vaccination 
- Peut-être réalisée sur site par le médecin 
référent de l’établissement (MAS/FAM),
- ou par le médecin traitant de la personne 
accueillie s’il se déplace sur l’établissement
(MAS/FAM/FO). 
- Le cas échant, les démarches et 
l’accompagnement de la personne accueillie 
devront être réalisés par un proche.

Certificat du caractère prioritaire
de la vaccination 

Consultation et vaccination
dans un centre de vaccination

dès qu’elle sera accessible 
à la tranche d’âge de la personne 
- Les démarches et l’accompagnement 
de la personne accueillie devront être 
réalisés par un proche.

Pas de vaccination 

Vaccination
- Sur site, par le personnel paramédical de 
l’établissement, dès réception des vaccins.
Pas d’information de date à ce jour.
- Deuxième injection - délai préconnisé
selon le vaccin.

OUI NON

La personne 
accompagnée

ou son représentant 
souhaite bénéficier 
de l’organisation 

sur site

Fé
vr

ie
r 2

02
1

Consultation Pré-vaccinale
- Réalisée sur site par le médecin référent 
de l’établissement (MAS/FAM),
- ou par le médecin traitant de la personne 
accueillie s’il se déplace sur l’établissement
(MAS/FAM/FO). À défaut, la personne 
devra être accompagnée par un proche.

Recueil du consentement
Prescription médicale du vaccin

Dès à présent

Selon le calendrier
des priorités
fixé par l’Etat
en fonction de l’âge 

Dès livraison
des vaccins

sur les établissements

(*) Il s’agit de comorbidités identifiées par la HAS comme à risque avéré d’hospitalisations ou de décès en cas de Covid-19 : l’obésité (IMC > à 30), 
particulièrement chez les plus jeunes ; la BPCO et l’insuffisance respiratoire ;  l’hypertension artérielle compliquée ; l’insuffisance cardiaque ; le 
diabète (de type 1 et de type 2) ; l’insuffisance rénale chronique ; les cancers et maladies hématologiques malignes actifs et de moins de 3 ans ; le 
fait d’avoir une transplantation d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques.



TRAVAIL
& INSERTION

Organisation de la vaccination Covid19 
pour les personnes accueillies

dans les pôles

HABITAT ACCUEILS 
SOUPLES & DOMICILE

Information et sensibilisation à la vaccination
- de la personne accueillie si elle est en capacité d’exprimer son souhait,
- ou de son représentant légal (tuteur, personne de confiance...) le cas échéant.

OUI

OUI

NON

NON

La personne 
accompagnée
fait partie des 

publics prioritaires :
Trisomie 21, obésité 

comorbidités (*)...

Souhait
de

vaccination

Consultation et vaccination
dans un centre de vaccination
après prise de rendez-vous,

munis du certificat de priorité
- Les démarches et l’accompagnement 
de la personne accueillie devront être 
réalisés par un proche, si celle-ci n’est 
pas autonome.

Consultation du médecin
traitant pour certifier le caractère 

prioritaire de la vaccination 
- La personne accompagnée doit consulter 
son médecin traitant pour qu’il certifie que 
son état de santé nécessite une vaccination 
prioritaire. 
- Les démarches et l’accompagnement de la 
personne accueillie devront être réalisés par 
un proche, si celle-ci n’est pas autonome.

Certificat du caractère prioritaire
de la vaccination 

Consultation et vaccination
dans un centre de vaccination

dès qu’elle sera accessible 
à la tranche d’âge de la personne 
- Les démarches et l’accompagnement 
de la personne accueillie devront être 
réalisés par un proche, si celle-ci n’est pas 
autonome.

Pas de vaccination 

Fé
vr

ie
r 2

02
1

Dès à présent

Selon le calendrier
des priorités
fixé par l’Etat
en fonction de l’âge 

(*) Il s’agit de comorbidités identifiées par la HAS comme à risque avéré 
d’hospitalisations ou de décès en cas de Covid-19 : 
l’obésité (IMC >à 30), particulièrement chez les plus jeunes ; la BPCO et l’insuffisance 
respiratoire ;  l’hypertension artérielle compliquée ; l’insuffisance cardiaque ; le diabète 
(de type 1 et de type 2) ; l’insuffisance rénale chronique ; les cancers et maladies 
hématologiques malignes actifs et de moins de 3 ans ; le fait d’avoir une transplantation 
d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques.



Organisation de la vaccination covid19 
pour les personnes accueillies

dans le pôle

ENFANCE

Information et sensibilisation à la vaccination
 du représentant légal de l’enfant

OUI NON
Enfant

agé de +
de 16 ans

Pas d’indication 
de vaccination

Fé
vr

ie
r 2

02
1

OUI

OUI

NON

NON

Le jeune
fait partie des 

publics prioritaires :
Trisomie 21, obésité 

comorbidités (*)...

Souhait
de

vaccination

Consultation et vaccination
dans un centre de vaccination
après prise de rendez-vous,

muni du certificat de priorité
- Les démarches et l’accompagnement 
du jeune devront être réalisés par un 
parent.

Consultation du médecin
traitant pour certifier le caractère 

prioritaire de la vaccination 
- Le jeune doit consulter son médecin 
traitant pour qu’il certifie que son état de 
santé nécessite une vaccination prioritaire 
- Les démarches et l’accompagnement du 
jeune devront être réalisés par un parent.

Certificat du caractère prioritaire
de la vaccination 

Consultation et vaccination
dans un centre de vaccination

dès qu’elle sera accessible 
à la tranche d’âge du jeune

- Les démarches et l’accompagnement 
du jeune devront être réalisés par un 
parent.

Pas de vaccination 

Dès à présent

Selon le calendrier
des priorités
fixé par l’Etat
en fonction de l’âge 

(*) Il s’agit de comorbidités identifiées par la HAS comme à risque avéré d’hospitalisations ou de 
décès en cas de Covid-19 : l’obésité (IMC > à 30), particulièrement chez les plus jeunes ; la BPCO 
et l’insuffisance respiratoire ;  l’hypertension artérielle compliquée ; l’insuffisance cardiaque ; 
le diabète (de type 1 et de type 2) ; l’insuffisance rénale chronique ; les cancers et maladies 
hématologiques malignes actifs et de moins de 3 ans ; le fait d’avoir une transplantation d’organe 
solide ou de cellules souches hématopoïétiques.


